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Renforcement	du	Conseil	d’Administration	d’I.CERAM		

Nomination	de	Jean-Jacques	CARRE		
	

I.CERAM,	 spécialiste	 des	 implants	 innovants	 en	 céramique	 biocompatibles,	 renforce	 sa	
gouvernance	 avec	 la	 nomination	 de	 Monsieur	 Jean-Jacques	 CARRE,	 en	 qualité	
d’administrateur	indépendant.		

	
Jean-Jacques	 CARRE	 est	 spécialisé	 dans	
l’accompagnement	 des	 entreprises	 innovantes	 Biotechs	
et	MedTechs	dans	 les	domaines	de	 la	 santé,	 de	 la	 santé	
numérique,	 des	 biotechnologies,	 du	 market	 access,	 du	
business	 développement,	 des	 modèles	 économiques,	 et	
du	système	de	santé.	
		
Pendant	 ses	 30	 années	de	 carrière	dans	 le	 secteur	de	 la	
santé,	 il	a	occupé	différents	postes	de	cadre	dirigeant	et	
membre	 du	 comité	 de	 direction	 au	 sein	 de	
multinationales	 telles	 que	 Smith	 &	 Nephew,	 Tornier	
International	et	Stryker.	
	

Titulaire	 d’un	MBA	en	«	Gestion	 et	 Politique	de	 Santé	»	 de	 Science	Po	Paris,	 Jean-Jacques	
Carre	a	participé	aux	Assises	du	Médicament	mises	en	place	par	Xavier	Bertrand,	Ministre	
de	la	Santé,	et	a	également	été	impliqué	dans	la	réflexion	sur	la	politique	de	santé	en	France	
lorsqu’il	était	membre	de	 la	Conférence	Nationale	de	Santé,	nommé	par	 le	Ministre	de	 la	
Santé.	 De	 plus,	 il	 a	 été	 en	 charge	 des	 négociations	 tarifaires	 des	 Dispositifs	 Médicaux	
Implantables	 (MDI)	auprès	du	CEPS	 (Comité	Economique	des	Produits	de	Santé)	ainsi	que	
de	la	défense	des	intérêts	de	la	filière	DM	auprès	des	pouvoirs	publics	dans	le	cadre	de	ses	
fonctions	de	Vice-Président	du	SNITEM	 (Syndicat	National	de	 l’Industries	des	Technologies	
Médicales).	
	
Durant	 ce	 parcours	 complet,	 Jean-Jacques	 CARRE	 a	 tissé	 des	 relations	 étroites	 avec	 des	
professionnels	 de	 santé	 notamment	 les	 Key	 Opinion	 Leaders	 (KOL)	 au	 sein	 de	 la	
communauté	médicale	 et	 chirurgicale	 ainsi	 qu’avec	 les	 autorités	 de	 santé.	 Il	 apporte	 une	
expérience	et	une	expertise	unique	en	stratégie	d’entreprise,	développement	de	dispositifs	
médicaux,	santé	numérique	ainsi	qu’en	e-santé.	
	
Jean-Jacques	CARRE	commente	:	«	Mon	enthousiasme	à	intégrer	la	Conseil	d’Administration	
de	 la	 société	 I	 CERAM	 tient	 à	 la	 capacité	 de	 cette	 entreprise	 française	 à	 développer	 des	
solutions	 bénéficiant	 d’innovations	 de	 rupture	 répondant	 à	 la	 problématique	mondiale	 de	
santé	 publique	 que	 représente	 l’infection	 en	 chirurgie	 cardiaque	 et	 orthopédique.	
La	qualité	de	sa	R&D,	digne	des	plus	grands	groupes	internationaux	fabricants	de	dispositifs	
médicaux,	 	mais	 également	 sa	maîtrise	 de	 la	 haute	 technologie	 nécessaire	 au	 chargement	
d’antibiotiques	sur	des	implants	feront	d’I.CERAM	le	leader	mondial	dans	ce	domaine.	A	cela,	
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il	 faut	 rajouter	 le	 niveau	 technologique	 exceptionnel	 des	 équipements	 de	 son	 unité	 de	
production	de	Limoges,	niveau	technologique	garant	d’une	qualité	de	fabrication	répondant	
aux	 exigences	 règlementaires	 les	 plus	 sévères.	 I.CERAM	 met	 ainsi	 à	 la	 disposition	 des	
chirurgiens	 des	 implants	 innovants	 leur	 permettant	 de	 faire	 sortir	 leurs	 patients	 d’une	
impasse	thérapeutique	pouvant	engager	leur	pronostic	vital.	»	
	
André	Kérisit,	Président	Directeur	Général	d’I.CERAM,	déclare	:	«	I.CERAM	a	 initié	plusieurs	
innovations	 et	 ruptures	 technologiques	 ces	 dernières	 années.	 En	 intégrant	 Jean-Jacques	
CARRE	 en	 tant	 qu’administrateur,	 le	 Conseil	 d’Administration	 va	 bénéficier	 de	 par	 son	
expérience	 professionnelle,	 sa	 compétence	 en	 matière	 de	 santé	 publique	 et	 sa	 parfaite	
connaissance	des	dispositifs	médicaux,	d’une	expertise	et	d’une	vision	plus	solide,	gage	d’un	
accompagnement	toujours	plus	pertinent	pour	l’ensemble	du	Groupe.	»	
	
L’Assemblée	Générale	des	actionnaires,	réunie	le	jeudi	16	juin	dernier	au	siège	d’I.CERAM,	a	
entériné	 cette	 nomination.	 Jean-Jacques	 CARRE	 siègera	 au	 Conseil	 d’Administration	
d’I.CERAM	 aux	 côtés	 de	 Viviane	 Neiter	 (indépendante),	 Benoit	 Péricard	 (indépendant),	
Bertrand	Buguet	(indépendant),	Jean-François	Carminati	(indépendant),	Alain	Vassal,	et	Guy	
Viel	(indépendant).	

	
Prochain	RDV	

Présentation	de	la	«	barrette	sternale	»,	technologie	SB-SPIC	d’I.Ceram		
le	20	octobre	2022	à	11h	à	Paris	

	
	

I.CERAM	est	éligible	aux	dispositifs	PEA	et	PEA	–	PME	
	

A	 propos	 d’I.CERAM	:	 Créée	 en	 2005	 à	 Limoges,	 la	 société	 I.CERAM	 conçoit,	 fabrique	 et	 commercialise	 des	
implants	 orthopédiques	 innovants	 (10	brevets	 internationaux)	 et	 des	 implants	 en	 céramique	 offrant	 une	
biocompatibilité	unique.	S’appuyant	sur	son	savoir-faire	et	une	expérience	de	plus	de	30	ans	de	ses	dirigeants,	la	
société	 a	 décidé	 d’accélérer	 fortement	 son	 développement	 sur	 les	 biocéramiques.	 I.CERAM	 est	 labellisée	
«	entreprise	innovante	»,	certifiée	ISO	13485,	ISO	14001	et	bénéficie	du	marquage	CE.	Fort	d'une	technologie	de	
rupture	 et	 d’un	 outil	 de	 production	 aux	 meilleures	 normes,	 I.CERAM	 bénéficie	 d’un	 très	 fort	 potentiel	 de	
développement.	La	société	est	cotée	sur	Euronext	Growth	depuis	2014.	ISIN	:	FR0014005IU4–	ALICR	
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